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AU PRONE
Le dimanche 21 mare

On annonce :
La fête de l'Annonciation dont la solennité eut anticipée à ce jour.
Dans le dioc. de Montréal, mercredi, l’aunivers. de l’élection de Mgr 

l’archevêque.
Les fidèles ne sont pas obligés d’assister à la messe le jour de la fête de 

l'Annonciation, mais on doit les exhorter à le faire, ainsi qu’à g commu
nier.

OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche 21 mars

Messes basses partout et messe chantée dans les chapelles semi-publiques :

Messe du IV dim. du Carême, semi double privil. ; 2e or. A cunclis, 
3e Omnipolens ; préf. du Carême.

Messe chantée dans les églises et chapelles publiques :

De [’ANNONCIATION, double de le cl ; comme le 25 mars ; mém. 
du IVe dim. du Carême ; pendant le Credo, tous s’agenouillent au chant 
du v. El incarnalus est... faclus est ; préf. de la S te Vierge et in Annun- 
tiatione ; dernier Ev. du dim. à la lin. — Aux II vêpres, mém. de saint 
Benoit (du 21 mars) et du dim.

On n’est plus obligé d’assister à la messe le jour de la fête de l'Annon
ciation, mais on doit s’efforcer de le faire, ainsi que d'y communier.

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 28 mars

Comme le dimanche de la Passion est privilégié contre tout oflice même 
Ide le cl, (Ruhr, génér. du brév, titre x, n. 1), on ne peut chanter, en ce


